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Contestation du survol de terrains par des grues de chantier
Question écrite n° 15336

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux appelle l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur l'interprétation par les
tribunaux judiciaires des troubles anormaux de voisinage causés par les chantiers de construction, qui avait fait
l'objet d'une première question n° 10313 du 21 octobre 2025 dont il s'étonne de n'avoir reçu aucune réponse à
ce jour malgré le délai de trois mois imposé au Gouvernement. La construction d'immeubles rend parfois
nécessaire le survol de terrain privés par des grues de chantier. L'installation d'une telle grue nécessite
l'autorisation du propriétaire selon l'article 552 du code civil, puisque la propriété au sol emporte propriété du
dessus et du dessous, même si la portée de l'article 552 est tempérée par le fait que les propriétaires doivent
supporter les troubles n'excédant pas les inconvénients normaux de voisinage, c'est-à-dire s'il n'y a pas de
danger et si l'installation est temporaire. Toutefois, une récente décision de justice a qualifié le survol d'une grue
de « trouble anormal de voisinage ». Si elle devait se confirmer, cette jurisprudence fait peser des risques
importants d'interprétation lors de toute nouvelle contestation. Dans un contexte de crise grave du logement et
de la construction, il faut bien sûr que les sociétés du bâtiment prennent toutes les dispositions pour sécuriser le
passage des grues et limiter les nuisances au voisinage. En revanche, ce jugement risque de donner lieu à de
multiples recours indemnitaires, de retarder les constructions et de renchérir le coût, déjà élevé, de la production
de logements, dans un contexte où les préconisations de l'État sont justement de densifier, voire de construire «
la ville sur la ville », ce qui sera demain impossible avec cette situation. Il lui demande quelle est sa position sur
ce sujet et quelles solutions peuvent être trouvées qui, tout en continuant à assurer la protection du voisinage,
peuvent permettre de mener des chantiers dans la sérénité et sans multiples recours.
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